
CONVOCATION AU CONSEIL MUNICIPAL 

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil Municipal sont convoqués dans la 
salle du conseil, pour la réunion qui aura lieu en session ordinaire : 

 

Mercredi 4 mars 2026 à 19h00 
 

Ordre du jour :  
 

Présentation de l’état annuel des indemnités perçues par les élus siégeant dans leur conseil en 2025 

 Délibérations : 

1. Délibération pour signer une convention de service avec AGFI pour la destruction des nids de frelons 
asiatiques 

2. Délibération pour signer la convention d’AMO avec le CEN et pour définir les actions au titre de 
2026 à réaliser sur le site ENS de Montenas (SL097) afin de solliciter une aide au Département de 
l’Isère 

3. Délibération pour solliciter une subvention au Département de l’Isère au titre du Plan Triennal des 
réparations importantes de voiries communales 2026 -2027 - 2028 

4. Délibération pour solliciter une subvention au titre du Fonds Interministériel de la Prévention et de 
la Délinquance 

5. Délibération pour solliciter une subvention à la Région Auvergne Rhône-Alpes pour l’installation 
d’un système de sécurisation sur les espaces publics 

6. Délibération pour adopter une motion s’opposant au projet de loi de décentralisation visant à 
transférer la compétence « distribution d’électricité et de gaz » du syndicat d’énergie TE38 

 S’agissant du budget principal de la commune : 

7. Approbation du compte financier unique (CFU) 2025 

8. Affectation du résultat de l’exercice 2025 

9. Vote des taux d’imposition pour 2026 

10. Adoption du budget primitif 2026 avec application de la fongibilité des crédits 

11. Attribution des subventions aux associations locales et aux organismes extérieurs pour 2026 

 S’agissant du budget annexe commerce multiservices : 

12. Approbation du compte financier unique (CFU) 2025 

13. Affectation du résultat de l’exercice 2025 

14. Adoption du budget primitif 2026 avec application de la fongibilité des crédits 

 S’agissant du budget annexe Solaire : 

15. Approbation du compte financier unique (CFU) 2025 

16. Affectation du résultat de l’exercice 2025 

17. Adoption du budget primitif 2026 avec application de la fongibilité des crédits 

 
 

 Point d’information sur les commissions municipales ; 

 Questions diverses.  

 A Poliénas, le 26 février 2026 
Le Maire, 

Lionel ARGOUD 


